
CCOOMMMMUUNNEE  DD''AARRMMOOYY  
PPRROOCCEESS--VVEERRBBAALL  DDEE  LLAA  RREEUUNNIIOONN  

DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDUU  2255  JJUUIINN  22002255  
 

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq juin à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal d'ARMOY 

étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la 

présidence de Monsieur Patrick BERNARD, Maire. 

Etaient présents : M. BERNARD Patrick, Mme SIEGER Martine, M. JACQUEY Olivier, Mme HUBERT 

Agnès, Mme ABDOUN Martine, M. LARCHER Philip, Mme BEAU Estelle, Mme MARCLAY Céline, Mme 

TROUDET Pascale, M. LEROY Paul, M. PARSY Serge 

Etaient absents : M. MASSE Ludovic, M. VITTET Patrick,  

Procurations : Néant 

 

Mme ABDOUN Martine a été élue secrétaire de séance. 
 

Date de la convocation : 17 juin 2025 

Ouverture de séance : 19h30 Clôture de séance : 20h45 

Monsieur le Maire procède à la vérification du quorum. Le quorum étant atteint, il ouvre la séance à 

19h30. 

 

Monsieur le Maire fait part de l’ordre du jour : 

➢ Nomination du secrétaire de séance  

➢ Approbation du procès-verbal de la séance du 23 avril 2025 

➢ Finances locales – Fiscalité locale – Modification du régime de la taxe d’aménagement 

➢ Finances locales – Vote des subventions aux associations 2025 

➢ Institutions et vie politique – Intercommunalité – Modification des statuts du SIVOM Armoy-le Lyaud 

➢ Culture – Réseau de bibliothèques – Convention de partenariat – Avenant N°1 

➢ Culture – Réseau patrimoines et territoires – Convention d’objectifs 

➢ Domaine et patrimoine – Acquisition – Régularisation foncière « l’Ermitage » - parcelle AB 273 

➢ Questions diverses 

 

Institution et vie politique – Approbation du procès-verbal de la séance du 23 avril 2025 

Le procès-verbal de la séance du 23 avril 2025 est approuvé à l’unanimité. 

 

Finances locales – Fiscalité locale – Modification du régime de la taxe d’aménagement 

Le Conseil Municipal,  
 

VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants, 

 

VU le projet de PLUi HM arrêté en Conseil Communautaire du 10 février 2025,  

 

VU la délibération adoptée le 31 mai 2023 fixant pour la taxe d’aménagement un taux de 8% sur le 

secteur tel qu’identifié et présenté en annexe de la délibération par référence aux documents 

cadastraux et établissant un taux de 5 % dans le reste du territoire, 

 

CONSIDERANT que l’article L. 331-15 du Code de l’Urbanisme prévoit que le taux de la part 

communale ou intercommunale de la taxe d’aménagement peut être augmenté jusqu’à 20% dans 

certains secteurs par une délibération motivée, si la réalisation de travaux substantiels de voirie ou 



de réseaux ou la création d’équipements publics généraux est rendue nécessaire en raison de 

l’importance des constructions nouvelles édifiées dans ces secteurs, 

CONSIDERANT que trois secteurs de la commune ont été identifiés comme potentiellement 

mutables en vue d’accueillir de nouvelles constructions (Les Prés Carrés 22 logements, Sur le Crêt 

9 logements, Sur Martellet 7 logements) à vocation principale d’habitat. L’arrivée à terme de 

nouveaux ménages avec enfants implique pour la commune d’Armoy le renforcement de son offre 

en matière d’équipements publics dont petite enfance, scolaire, sportif et culturel, pour répondre aux 

nouveaux besoins. Ces futurs travaux d’équipements publics conséquents et couteux, visant en 

premier lieu à augmenter la capacité d’accueil des équipements scolaires, nécessitent une 

majoration du taux de la part communale de la taxe d’aménagement sur les secteurs tels qu’identifié 

et présenté en annexe, 

CONSIDERANT qu’une fraction de ces travaux ou équipements est nécessaire aux besoins des 

futurs usagers des constructions à édifier dans ces trois secteurs ; 

 

CONSIDERANT que la maîtrise de l’urbanisation passe par la maîtrise des équipements publics 

nécessaires au bon fonctionnement de la commune, notamment par la maîtrise de leur financement ; 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 

Article 1 : Modifie le taux de la taxe d’aménagement selon les modalités suivantes : 

 Décide de fixer le taux de la taxe d’aménagement à 8% sur le secteur tel qu’identifié et présenté 

en annexe par référence aux documents cadastraux ; 

► Dans le reste du territoire, le taux de la taxe d’aménagement reste établi à 5%. 

 

Article 2 : Il n’est pas fixé d’exonérations facultatives. 

 

Article 3 : Indique que la présente délibération est valable pour une période d’un an. Elle est 

reconduite de plein droit d’année en année en l’absence d’une nouvelle délibération dans le délai 

prévu au premier alinéa de l’article L.331-14 du Code de l’Urbanisme. 

 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à signer tout acte ou tout document tendant à rendre 

effective cette décision. 

 

Article 5 : Charge Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et au 

Directeur des finances publiques. 

ANNEXE 
TAUX MAJORE : 8 % 

 

Parcelles où le taux majoré s’applique 

 

ARMOY 

Secteur 

LES PRES CARRES 

Section Parcelle 

AA 071 

AA 072 

AA 073 

AA 074 

AA 075 

AA 076 

AA 103 

Secteur 

SUR LE CRET 

AD 207 

AD 208 

Secteur 

SUR MARTELET 

AD 182 

AD 183 

AD 185 

Délibération n°17/2025 approuvée à l’unanimité 



Finances Locales – Vote des subventions aux associations 2025 

Monsieur le Maire, 
 

RAPPELLE que le Conseil Municipal a voté au budget primitif 2025 un crédit de 11 146 euros pour 

l’octroi de subventions aux associations, 

 

RAPPELLE que conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 

1611-4 « toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des 

délégués de la collectivité qui l’a accordée. » 

Le même article précise « tous groupements, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l’année en 

cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l’autorité qui a mandaté la subvention : 

►une copie de leur budget et de leur compte de l’exercice écoulé, 

►ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de leur activité », 

 

RAPPELLE que pour permettre de répondre aux contraintes réglementaires, un dispositif simple de dossier 

de demande de subvention a été mis en place. Il a été adressé à l’ensemble des associations qui ont reçu une 

subvention en 2024, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 12 mars 2025 relative au budget primitif de la commune 

pour l’année 2025, 

VU les demandes de subventions déposées par les associations figurant dans le tableau ci-dessous, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

 

• ATTRIBUE les subventions annuelles suivantes aux associations figurant dans le tableau ci-dessous 

: 

 

ASSOCIATIONS Montant de la subvention 

GOUTTE DE VIE 74 LE LYAUD  700 € 

ASLA (FOOT) ARMOY LE LYAUD 2 000 € 

ECOLE DE MUSIQUE 74 ARMOY LE LYAUD 300 € 

FESTIVAL DE THEATRE 74 ARMOY  400 € 

COMITE DES FETES 74 ARMOY  350 € 

LE LYAUD FOYER RURAL 74 ARMOY 2 000 € 

APE ARMOY LE LYAUD 1 500 €  

PERI FUN GLISS 188 € 

MUTAME 39 € 

ASSOCIATION DE CHASSE 74 ARMOY  200 € 

FNDIRP 74 ALLINGES (PORTE DRAPEAUX) 150 € 

SEINS LEMAN AVENIR 74 THONON  400 € 

DONNEUR DE VOIX 74 THONON 200 € 

GROUPEMENT DEPARTEMENTALE DES 

LIEUTENANTS DE LOUVETERIE 

100 € 

ASSOCIATION MUSEAM 2 640,17 € 

TOTAL 11 167,17 € 

 

Délibération n°18/2025 approuvée à l’unanimité 

 

Institutions et vie politique – Intercommunalité – Modification des statuts du SIVOM Armoy-le Lyaud 

Monsieur le Maire, 
 

RAPPELLE que la commune est membre du Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples « Armoy, le 

Lyaud ». 

Le Comité Syndical de ce syndicat a décidé de modifier ses statuts par délibération du 30 août 2024 afin 

d’adapter ces compétences aux transferts et modifications intervenus. 

Ainsi, le Syndicat propose de supprimer les compétences suivantes : 



- Eau transférée à Thonon Agglomération 

- Panneaux photovoltaïques suite à leur démontage. 

 

Il est en conséquence proposé aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir émettre un avis favorable 

à la modification des statuts du Syndicat Intercommunal à vocations multiples de Armoy, le Lyaud. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2121-29, 

VU les statuts du Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples Armoy, le Lyaud dans leur dernière 

version, 

CONSIDERANT que ce syndicat a adopté une modification de ses statuts par délibération en date du 30 

août 2024,  

CONSIDERANT que les communes membres doivent se prononcer sur ces modifications, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

Décide d’émettre un avis favorable à la modification des statuts du Syndicat Intercommunal à Vocations 

Multiples proposant la prise en compte des changements intervenus, notamment le transfert de la 

compétence Eau et le démontage des panneaux photovoltaïques. 

 
Délibération n°19/2025 approuvée à l’unanimité 

 

Culture – Réseau de bibliothèques – Convention de partenariat – Avenant N°1 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération en date du 20 mars 2024, le Conseil Municipal d’Armoy a 

autorisé la signature d’une convention de partenariat entre les communes membres du réseau de 

bibliothèques, à savoir : 

Cervens, Orcier, Perrignier, Allinges, Draillant, le Lyaud, Lully et Armoy. 

Cette convention définit les conditions de collaboration entre les communes membres du réseau. Elle 

détermine le fonctionnement opérationnel du réseau et l’engagement des différents partis dans le projet ainsi 

que leurs responsabilités sur les aspects suivants : 

- la gouvernance 

- la gestion administrative 

- la gestion technique des navettes 

- les moyens mis en œuvre 

- l’engagement financier 

 

La commune de Fessy est volontaire pour intégrer ce réseau. Conformément aux termes de la convention 

initiale, toute nouvelle intégration devra être validée par les Conseils Municipaux des communes adhérentes. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

• Approuve le projet d’avenant N°1 à la convention de partenariat du réseau intercommunal de 

bibliothèques des Collines autorisant l’adhésion de la commune de Fessy. 

• Autorise Monsieur le Maire à engager toutes les actions nécessaires à la réalisation de la présente 

délibération et à signer ledit avenant ainsi que tous les documents afférents. 
 

Interventions et débats 

Monsieur le Maire évoque le fonctionnement de la bibliothèque avec la présence de deux bénévoles 

le samedi matin. Il rappelle que par la mise en réseau les habitants des communes non équipées 

peuvent accéder à un service de prêts de documents. Les membres du Conseil Municipal souhaite 

avoir un bilan de l’activité de la bibliothèque pour la rentrée de septembre. 
 

Délibération n°20/2025 approuvée à l’unanimité 

Culture – Réseau patrimoines et territoires – Convention d’objectifs 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération en date du 4 décembre  2024, le Conseil Municipal d’Armoy 

a donné un accord de principe à la création d’un réseau Patrimoines et Territoires, dans l’attente de la 

convention d’objectifs définitive à intervenir avec l’association MUSEAM, sise à Fessy, 35 rue de l’Eglise. 

 



La convention pluriannuelle d’objectifs définitive a été adressée à l’ensemble des membres du Conseil 

Municipal. 

 

Cette convention fixe les engagements des communes de Brenthonne, Cervens, Fessy et Armoy et de 

l’association MUSEAM ainsi que les modalités d’accompagnement financier. La participation financière des 

communes est calculée sur la base de deux critères, une participation fixe annuelle et une participation 

complémentaire au prorata de la population, pour un montant total de : 

Armoy  2 640,17 € 

Brenthonne 2 262,28 € 

Cervens 2 420,50 € 

Fessy  2 195,13 € 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver cette convention conclue pour une durée de 3 ans. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

CONSIDERANT l’intérêt local pour les communes co-signataires de mettre en œuvre et d’offrir une 

politique patrimoniale et culturelle intéressant l’ensemble du territoire, 

CONSIDERANT que le programme d’actions présenté dans la convention d’objectifs participe à 

cette politique, 

• Approuve la convention pluriannuelle d’objectifs telle qu’annexée à la présente délibération, 

• Autorise Monsieur le Maire à engager toutes les actions nécessaires à la réalisation de la présente 

délibération et à signer ladite convention ainsi que tous les documents afférents. 
 

Interventions et débats 

Mme HUBERT rappelle que l’association a pour objectif l’inventaire du patrimoine matériel et 

immatériel des communes adhérentes avec pour intentions la préservation et la valorisation des 

connaissances. Des interventions dans les écoles sont également prévues ainsi qu’un projet de bus 

itinérant pour sillonner les différents territoires. Elle précise que la commune se trouve engagée 

pour une période de trois ans.  

M. LEROY rappelle l’intérêt de l’histoire de l’usine à plâtre avec ces ouvriers qui lors de la pause 

déjeuner gravissait la pente pour aller nourrir les bêtes. 
 

Délibération n°21/2025 approuvée à l’unanimité 

Domaine et patrimoine – Acquisition – Régularisation foncière « l’Ermitage » - parcelle AB 273 

A la demande de Monsieur le Maire, la question est retirée de l’ordre du jour. 

 

 

Questions diverses 

 

Mise en service des points de collecte des ordures ménagères. 

Mme ABDOUN souhaiterait connaître la date de mise en service des nouveaux points de collecte.  

Le déploiement est prévu pour la fin de l’année 2025. 

Mme HUBERT insiste sur la nécessité de donner toutes les informations nécessaires aux habitants à travers 

une campagne de communication ou une réunion publique. 

 

Hommage à Aurélie FOUQUET 

A la demande des parents de Mme Aurélie FOUQUET, nouveaux habitants d’Armoy, un hommage sera 

rendu à leur fille lors du transfert de son corps au cimetière d’Armoy. Mme Aurélie FOUQUET est la 

première policière municipale tuée dans l’exercice de ses fonctions en 2010 lors d’une tentative de braquage 

de fourgon blindé. Des policiers municipaux des communes environnantes seront présents. 

 

 

 



 

 

Feuillet de clôture – Commune d’Armoy 

Séance du Conseil Municipal du 25 juin 2025 

 

 

 

 

➢ Délibération 17/2025 - Finances locales – Fiscalité locale – Modification du régime de la taxe 

d’aménagement – approuvée à l’unanimité 

➢ Délibération 18/2025 - Finances locales – Vote des subventions aux associations 2025 – approuvée 

à l’unanimité 

➢ Délibération 19/2025 - Institutions et vie politique – Intercommunalité – Modification des statuts du 

SIVOM Armoy-le Lyaud – approuvée à l’unanimité 

➢ Délibération 20/2025 - Culture – Réseau de bibliothèques – Convention de partenariat – Avenant N°1 

– approuvée à l’unanimité 

➢ Délibération 21/2025 - Culture – Réseau patrimoines et territoires – Convention d’objectifs – 

approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Secrétaire de Séance,      Le Maire, 

ABDOUN Martine       BERNARD Patrick



 

 



 

 


